ESCLAVAGE EN MAURITANIE: RECONNAISSANCE EXPLICITE MAIS SANS SUITES

Depuis sa naissance en 1995 et jusqu’à ces derniers jours,  SOS Esclaves eu des rapports difficiles avec les autorités de la Mauritanie et certains partenaires extérieurs, notamment les Etats-Unis d’Amérique; dans sa relation à notre pays, la puissance mondiale avait fini par adopter les thèses semi-négationnistes du régime Ould Taya, s’employant, dans sa littérature sur les droits de l’Homme, à relativiser, contester, voire déformer nos rapports et notes d’informations sur la persistance de cette pratique.  Dans le cadre de sa lutte contre le terrorisme, l’administration Bush considérait la dictature déchue le 3 août, comme un modèle arabe de démocratie et de sécurité. 

Or, les autorités de la transition viennent, avec courage, de reconnaître, publiquement, l'existence et l’actualité de la pratique de l'esclavage dans notre pays, cela au cours d’une journée de débats entre la société civile, les religieux et le gouvernement, le 24 mars 2006. Les participants ont rendu hommage à l'action de notre ONG, y compris des fonctionnaires chargés, sous Ould Taya, de combattre notre association. Des intervenants ont surtout insisté sur la connivence, entre les maîtres, les forces de sécurité et des magistrats, sous le regard bienveillant du sommet de l’Etat, le silence de la majorité de la presse et l’indifférence de la communauté internationale, à l’exception, bien entendu, de la Commission Africaine des Droits de l’Homme (CADHP, session d’Alger 2000) et du Comité des Nations Unies pour l’Elimination de la Discrimination Raciale (CERD, Genève, août 2004). 

Ainsi, grâce aux nombreuses pressions de l’opinion occidentale, SOS Esclaves sera, enfin autorisée, en mai 2005, soit quelques semaines seulement avant le renversement du Colonel Ould Taya et son exil au Qatar. 

Jusqu’à cette date, de nombreux partenaires extérieurs – dont le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), l’Unions Européenne (UE) et l’ensemble des représentations diplomatiques des pays arabes, ont longtemps refusé de nous entendre ; qu’ils  reçoivent, là, une leçon de vérité et l’attestation de leur erreur. 

Cependant, SOS Esclaves constate que les actes induits de cette reconnaissance tardent à prendre effet ; depuis le coup d’Etat du 3 août, deux affaires de servitude de naissance ont été portées à la connaissance des autorités, sans que celles-ci n’ordonnent les poursuites judiciaires contre les coupables ; la solidarité de corps des maîtres et anciens maîtres arabo-berbères fait échec à l’Etat, à la loi et aux engagements internationaux de la Mauritanie. D’ailleurs, en dépit des conclusions de la journée du 24 mars, le réflexe négationniste prévaut toujours au sommet du pouvoir ; les ministres continuent à évoquer, en toute mauvaise foi, les « séquelles » de l’esclavage dans notre pays 

En, cette journée du 10 mai 2006, la section Europe de notre association rappelle que l’esclavage traditionnel demeure une réalité importante en Mauritanie ; en dépit de l’abolition de 1981, il conditionne encore, chez les affranchis de droit ou de fait, une véritable sujétion à l’ordre inégalitaire que reproduisent l’ensemble des échelons de la puissance publique dans notre pays. Il s’ensuit la banalisation quotidienne des discriminations en matière de sécurité, de santé et d’éducation et de droit du travail. La justice, à cause de sa corruption et ses réseaux tribaux qui la guident, offre peu de protection, sinon aucune, aux citoyens d’ascendance servile. La transition démocratique en cours n’apporte, pour l’instant, aucune réponse à de telles préoccupations, en dépit du fait, notable, qu’elles concernent, sur le plan de la démographie, le premier groupe socio ethnique dans la population. 

Pour le Section Europe, Elarby Ould Saleck, Président

Paris, Nouakchott, le 10 mai 2006
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